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POUR le Sieur Nicolas Gautier? Bourgeois de Ceffond ; 
& Madelaine Remy fa femme, Intimés ? Appellans ? aux Chefs 
qui leur font préjudice, d’une Sentence rendue au Bailliage de 
Chaumont ? le 11 Août ï 7 515 Demandeurs & Défendeurs.

CO NT R E le. Syndic des Habitans & Communauté' de Ceffond $ 
Appellant indéfiniment de la même Sentence , Défendeur & De* 
mandeur.

ET CONTRE Me Robert-Rëmy Viellechert , Curé du même 
lieu > Défendeur & Demandeur.

E defir d’un précédent Curé de Ceffond d’avoir un logement 
plus ample, & un jardin plus fpacieux que ceux de fon pref- 

B bytére, eft lie germe d u Procès fur lequel la Cour a à pro--
B llïisÊjSjW noncer. . ,
B Son prédéceffeur immédiat, étant Ufufruitier d’un terrein
p «Sy |j| contigu aux bâtimens de fon prefbytére (duquel terrein là 

femme du fleur Gautier fœur de Cet ufufruitier, avoit la nue 
propriété, ) s’en eft fervi pour augmenter fon logement.

Après fon décès, les fleur & dlle Gautier fe font mis en jouiflancc du terrein 
& de quelques petites conftruétions que Tuluffuîtier y a voit lait faire $ mais le 
fuccefleur à la Cure a crû que fa qualité étoit un titre qui 1 autorifoit a prendre 
ce qu’il trouvoit à fa convenance ; il a empêché, par voie de fait, les Propriétaires 
de jouir. " o

Attaqué à la Requête de ceux-ci, il a fçü gagner quelques-uns de les ra- 
roifliens, qui, fous le nom delà Communauté,ont foutenu que sagiffant de 
l’avantage ôc de l’agrément d’un Curé, il falloir que les fleur ôc dlle Gautier 
abandonnaient leur bien, moyennant le prix ; ils ont été plus loin par la fuite , 
en prétendant que ce bien appartenoit ati prelbytére, en confcquence dune 
pollicitation , & ils n’en ont plus offert la valeur que fubfldiairement.

Les premiers Juges ont prolcrit l’une & l’autre prétention, dans la première 
partie de leur Sentence ; c’eft de quoi nos Adversaires fe plaignent.

Par-la ils ont affujetti les fleur ôc dlle Gautier à des fervitudes, & ont enve- 
loppé dans un hors de Cour quelques-uns de leurs chefs de demande.

Un expofé exaét des circonftances de l’affaire ôc de la procédure , con­
duira à la preuve de la témérité de l’appel dés Habitans , & de la juitice ô 
celui du fleur Gautier & fa femme. .



FAIT
M. Nicolas-Remi, vivant Curé de Cefibnd, a par contrat du premier 

Novembre i666, acquis pour- lui f fes hoirs & ayans caufe9 d’un appelle Louis 
Cherin , un bien que le contrat défigne en ces termes : » Une petite maifon 
” fife a Cefibnd, lieu dit la Rue des Caves , tenant d’une part au prefbytére , 
» confiftant. . ... & avec ce un jardin à aire au-devant de ladite maifon, & 
» un autre petit jardin tenant à une place à Pierre Malbranche & audit pref- 
» bytére,& avec toutes les aifanccs & appartenances d’icelle. « Voilà l’hé­
ritage que les Habitans voudroient joindre au prefbytére de leur Paroiffe.

Soit que les batimens mentionnés en ce contrat foienç tombés de vétufté, foit 
que le fieur Remi les ait fait détruire pour mettre tout le terrein en jardin, il 
eft certain qu’ils n’exiftoient plus en 1705.

Avant ce tems, il avoit réfigné fa Cure à fon neveu, nommé comme lui, 
Nicolas Remi.

Quoiqu’après cette réfignation, il n’habitât plus la maifon curiale , & de­
meurât dans une qu’il avoit acquife d’un nommé Antoine de Brienne, il jouif- 
foit néanmoins toujours du terrein par lui acheté en 1666, où il fe rendoit par 
une porte étant dans la rue des Caves qui régné le long de ce terrein.

Se trouvant avancé en âge, il crut devoir fe procurer la tranquillité qui 
lui convenoit ; il prit le parti de fe dépouiller de la propriété de fes biens, & 
de fe retirer chez fon neveu & réfignataire.

Le 10 Septembre 1706’, il donna à ce neveu la jouiffance de quelques rentes 
& biens, à la charge de fournir à fes befoins; il lui donna de plus, ainfi qu’à 
Madeleine Remi fa nièce, aujourd’hui femme du fieur Gautier , la propriété 
de quelques immeubles , & entr'autres de la maifon où il demeuroit.

A l’égard du jardin joignant aux bâtimens de la maifon curiale , il en donna 
l’ufufruit à fon neveu, & la propriété à fa nièce.

Cette donation a été acceptée & infinuée ; Madeleine Remi à même pris pof- 
•feflion en prefence de Notaires & témoins le premier Juillet 1707. Il en a été 
rédigé un aéle que le fieur Remi oncle, a voulu ligner pour en tant que de èefoin 
ratifier & confirmer la donation, ce font les termes du Procès-verbal ; il a même 
fouferit encore l’expédition qui eft produite au procès.

Lefieur Remi , neveu, a joui de fon ufufruit: Pendantfe cours de là jouif­
fance, il a voulu fe procurer quelques commodités que le terrein , dont fa fœur 
n’avoir que la nue propriété, pouvoir lui fournir.

Il a fait conftruire deux petits bâtimens fur ce terrein , fçavoir; un lavoir 
proche fa cuifine au midi de la maifon curiale, ôc un cabinet auprès d’une 
chambre à coucher à l’occident de la même maifon , & a fait percer les portes 
•néceffaires pour l’ufage de ces édifices ; il s’eft aulfi procuré des jours & des 
entrées fur le jardin dont il avoit l’ufufruit, pour n’être pas obligé de fortir de 
chez lui pour aller à ce jardin.

Il eft décédé au mois de Décembre 1745:.
Ce décès ayant opéré la réunion de l’ufufruit avec la propriété , les fieur & 

dlle Gautier fe font mis furie champ en poffeflion, & ont joui, en prenant leur 
entrée par la rue des Caves.

Ils fe propofoient, lorfqu’il y auroit un fucceffeur à la Cure, de fe régler avec 
lui à l’effet de mettre les lieux dans un état convenable, pour que chacun pût jouir 
librement de ce qui étoit à lui, & pour cet effet, boucher les communications 
qu’il y avoit des bâtimens de la Cure avec le lavoir -& le cabinet, enfemble 
les portes & fenêtres donnant fur le jardin.

Mais le fieur Edme Colfon, qui fût pourvu de la Cure, ayant remarqué 
qu’il lui feroit & plus commode & plus utile de jouir des deux petits bâtimens 
& du jardin que de les laiffer à çeux qui en étoient propriétaires, il ne lui en 
a pas fallu davantage pour fe déterminer à fe les approprier; c’eft peut-être le 
premier projet, qu’il ait formé comme Curé de Cefibnd.



Il fatigua d’abord Gautier & fa femme par des remifes réitérées ; & tandis 
que ceux-ci le follicitoient pour s’arranger fur les opérations à faire, il entre-/ 
prit de les abréger en faifant boucher, de fon autorité privée, l’entrée par la J 
rue des Caves, dont Gautier & fa femme fe fervoient pour exploiter leur bien 
& en jouir.

Ce fut inutilement qu’ils lui reprefenterent l’injuftice de fon entreprife, rien 
ne le toucha ; une fommation qui lui fut faite n’opéra pas plus ; en forte qu’il 
fallut avoir recours à l’autorité de la Juftice.

PROCEDURE.

Le 29 Avril 1746’, ils le firent afligner au Bailliage de Chaumont, & lui 
demandèrent trois chofes.

La première, de rétablir l’entrée qu’il avoir ofé faire fupprimer ; la fécondé, 
de boucher les jours qu’il avoir fur le jardin , & les portes qui lui donnaient 
entrée, tant dans ce jardin que dans le cabinet 6c le lavoir; la troifiéme, de 
payer les légumes du jardin dont il s’étoit emparé, & le loyer du lavoir 6c du 
cabinet * avec dommages 6c intérêts & dépens.

Quelque jufte que fut cette demande dans tous fes chefs, le Curé a cepen­
dant entrepris d’en empêcher l’effet , ôc a donné lieu à une conteftation im- 
menfe. L’on abrégera, autant qu’il fera poffible, le récit des chicanes aufquelles 
il s’eft livré, & dans lefquelles il a engagé quelques-uns des Habitans de fa 
Paroiffe.

Après de frivoles exceptions, il a dénoncé la demande des fieur ôc dlle 
Gautier au Syndic de la Communauté; ôc parmi 150 Habitans ou environ 
qu’il y a dans le lieu, il a Içu en gagner dix qui ont fouferit un aête qualifié 
d’affemblée , quoiqu’il n’y ait point eu de convocation au fon de la cloche , par 
lequel ces dix hommes ont déclaré qu’ils étoient difpofés à prendre le fait & 
caufe de leur Curé, ôc ont chargé leur Syndic de confultpr Mc de Saligny, 
Avocat du Roi au Bailliage de Vitry.

Apparemment que la confultation de M. de Saligny n’a pas été conforme 
aux vues du Curé, car on ne l’a jamais fait paroître ; mais une émanée de deux 
autres Confeils, qui ont été d’avis que les Habitans pourroient être fondés à 
perfifter dans une demande qu’ils avoient déjà formée, à ce que les fieur ôc 
dlle Gautier fuffent tenus d’abandonner le bien en queftion , moyennant la 
valeur aétuelle.

Comme les Communautés d’Habitans ne peuvent, aux termes de l’Edit du 
mois d’Avril 1683 , intenter aucun Procès, fans avoir obtenu non-feulement 
le confentement des Membres dans une affemblée générale ; mais encore fans 
que l’aête de délibération ait été confirmé & autorifé d’une permifiion par écrit 
du fieur Commiffaire départi en la Généralité, Gautier ôc fa femme en ont fait 
l’obfervation aux Habitans qui l’ont reconnue jufte.

Le 22 Juin 1747, ils ont préfenté requête à M. le Pelletier de Beaupré,In­
tendant de Champagne, à l’effet d’obtenir l’autorifation qui leur étoit nécef- 
faire.

Remarquons qu’ils ont avoué dans l’expofé de cette Requête , que c'était 
le fieur Remy neveu, qui, comme nous l’avons dit dans le récit du fait, avoic 
fait faire le lavoir & le cabinet, ôc pratiqué les communications néceffaires pour 
qu’il pût jouir de ces bâtimens ainfi que du jardin, fans aller par la rue des 
Caves ; voici en effet comme ils fe font exprimés.

• Le défunt fieur Nicolas Remy dernier Curé de leur Paroiffe avoir fait join- 
»dre à la maifon curiale un cabinet, un petit lavoir, un jardin compofé d’un 
• fond qui étoit immédatement joignant; que ce jardin avoir toujours été, depuis 
» ce tems, clos aux dépens de leur Communauté, qu’ils crurent dans les commen- 
» cemens que le défunt vouloir les gratifier de ces jardins ôc bâtimens, fans lef- 
„ quels la maifon curiale n’auroit pas été commode ni fuffifante pour l’habitation
• de leur Curé , à quoi ils ont ajouté que comme les fieur ôc dame Gautier pré-
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»rcndoienc ces bâtimens & jardin, eux habitans avoient été confeillés d’en of- 
«frir la valeur afin de les conferver à leur Curé , & ont conclu à ce qu’il plût 
» au fieur Intendant les autorifer à fuivre leurs offres & demandes.

Sur cette Requête , Ordonnance conçue en ces termes, » Vû la Requête... 
» l'Acte d’affemblée ... la confultation.... nous avons autorifé les habirans & 
«communauté de Ceffond à intervenir en l’inftance dont eft queftion .... même 
» à prendre le fait & caufe du fleur Colfon leur Curé, ainfi qu’à faire’ les of- 
»fres néceflàires aux héritiers du fieur Remy précédent Curé, pour le prix du 
••terrein & bâtimens dont eft queftion à l'effet de les réunir à la Cure,

Auflî-tôt l’obtention de cette Ordonnance les habitàns s’en font écartés.
Ils n’étoient autorifés à demander la réunion du bien qu’à la charge d’en payer 

la valeur, c’étoit même tout ce qu’ils avoient demandé; mais en faifant don­
ner copie & de la Requête & de l’Ordonnance, ils ont ofé foutenir qu’ils dé­
voient obtenir cette réunion fans être afîujettis à aucune indemnité, c’eft à quoi 
ils ont conclud par un écrit qu’ils ont fait fignifier le ij Juillet 1747.

Pour foutenir ce nouveau fiftême ils ont imaginé des faits contraires nùn-feu- 
lement à la vérité, mais encore à ce qu’ils avoient reconnu : ce n’a plus été 
au fieur Remy neveu qu’ils ont attribué l’intention de réunir à la Cure les petits 
édifices & le jardin; mais au fieur Remy oncle, ils ont dit quec’étoitcelui-ci 
qui avoir voulu augmenter le fond de la Cure en y joignant fon terrein afin que 
fes fucceffeurs en profitaffent ^d’où ils ont conclu , que fi le fait du neveu , qui 
n’étoit qu’ufufruitier, ne les difpenfoit point de payer la valeur du bien que leur 
Curé défiroit, celui de l’oncle,qui étoit propriétaire, les en affranchiffoit, parce 
que fa volonté avoir fuffi pour tranfmettre la propriété à la Cure par la voye 
de la pollicitation.

Tel a été, depuis ce tems, l’objet principal des prétentions de nos âdvèrfaires; ils 
] n’ont plus préfenté leurs offres que fubfidiairetnent, & dans le cas feulement 

où les Juges ne fe détermineroient pas à leur accorder le bien fans rien payer.
Cette nouvelle prétention & des demandes que les habitans ont formées con­

tre d’autres parens du défunt fieur Rertty ont donné lieu à un appointement dans 
l’inftruétion duquel les habitans ont continué de foutenir leur dernier fyftême.* 
mais les Juges de Chaumont l’ont reprouvé ( quand au chef principal ) en pro­
nonçant le 18 Septembre 1745b un interlocutoire qui aüroit été abfolument mu­
tile fi les héritages en queftion enflent appartenus à la Cure.

Ils ont ordonné que la maifon curiale 6t le terrein en queftion feroient vifîtés 
par experts, qui en drefîeroient un plan figuratif, marqueraient l’étendue du ter­
rein , r>pporteroient les inconvéniens qui rél'ulteroient fi ces terrein cabinet ôç 
lavoir étoient féparés du Prefbytére, foit par rapport aux feneftres & aux por- 
te5, & fi on ne pourroit les diftraire des bâtimens , fans fraction ni détériora­
tion.

En même tems que ce préparatoire décidoit, au moins tacitement, que les 
bâtimens & jardin contentieux n’appartenoient point à la Cure, il fembloit pré­
juger que fi les réparations ne fe pouvoient faire fans de grands inconvéniens, 
on pourroit obliger les fieur & dame Gautier de délaifler le bien moyennant 
le prix ; c’eft pourquoi ceux-ci ont protefté contre ce jugement.

Nos adverfaires, qui l’ont levé& fait fignifier, ne fe font point prefles de l’exé­
cuter, ils avoient quelques opérations à faire avant de montrer les lieux aux 
experts, ils n’ont fait fignifier la fentence qu’au mois de Janvier 1750. & après 
avoir, au mois de Février fuivant, fait nommer d’office un expert pour le fieur 
Gautier & fon époufe, ils font reftés dans l’inaélion & y feroient peut-être encore, 
fi le fieur Gautier & fa femme, qui avoient intérêt de jouir des bâtimens & ter- 
tein dans l’occupation defquels le Curé fe confervoit, n’euffent demandé au mois 
de Juillet 175°, faute par les Habitans & le Curé, quiétoit alors le fieur 
Flamey, fuccefleur du fieur Colfon, d’avoir fait faire les vifites & rapport or­
donnés ; il fut dit que les pièces feroient remifes ès-mains du Rapporteur pour 
être fait droit définitivement, & s’ils n’euflent obtenu le j Août 1770 une Sen­
tence, qui, en joignant la demande au principal, & qu’en réfervant les fins de non- 
recevoir & autres actions de Gautier & fa femme, a enjoint au Curé & aux Ha­

bitans



titans de faire procéder à la vilïte dans dans fix lemaines; à laquelle ils n’ont 
obéi que deux mois après, c’eft-à-dire le y Octobre.

Le îieur Gautier & la femme, qui ne vouloient pas approuver l’interlocutoire, 
n’ont point paru aux opérations, elles ont été faites en préfence du Syndic ôc 
des Habitans affiliés de leur Avocat, enfemble du Curé accompagné de fon 
Procureur/

La Cour verra par la leéhire du procès-verbal des experts, que l’Avocat des 
Habitans & le Curé ont fucceffivement déployé leur réthorique pour déterminer 
les experts à faire un rapport qui leur fut favorable ; que l’Avocat les a requis de 
faire toutes les obfervations qui pourroient concourrir à prouver que le cabinet 
& le lavoir font une dépendance effentielle de la maifon curiale, & que quand 
Gautier & fa femme prouveroient que ces deux édifices font bâtis fur le terrein 
acquis par le îieur Remy ancien Curé, il ne feroit pas poffible de les démolir 
& de les féparer du corps de la maifon Curiale fans fraétion ni détérioration, 
enfin que cet Avocat n’a rien oublié de ce qu’il a cru capable de les engager 
à entrer dans les vues de fcs parties, tant par rapport aux bâtimens que par rap­
port au jardin.

L’on verra encore que le Curé s’eft joint, ainfi que fon Procureur, à l’Avocat 
des Habitans, pour perluader aux Experts de parler d’une maniéré qui put con­
duire à obliger Gautier & fa femme de laifier leurs héritages moyennant un prix; 
qu’fi a auffi requis les Experts de faire attention que les deux petits bâtimens 
étoient très-effentiels pour l’habitation commode de la maifon curiale, & que 
l’on ne pourroit les en diftraire fans faire un préjudice confidérable au corps du 
bâtiment, & fans le priver de ce qui lui étoit, difoit-il, le plus néceffaire ; ce 
Curé a même ajouté (fauffement & contre l’évidence) que l’on rie pourroit accor­
der à Gautier & fa femme l’objet de leurs prétentions, fans impofer une fervi- 
tude de palfage fur ie terrein de la Cure.

Lés Experts, l’un, Architecte, l’autre, Arpenteur Juré, ont été incorrupti­
bles , & .comme les difcours tant de l’Avocat què du Curé ne pouvoient empê­
cher ces Experts de voir les chofes telles qu’elles étoient ; ils ne les ont point 
empêché non plus de conftater ce qu’ils ont vu.

Leurs opérations ont commencé' par la levée du plan de tout ce qui compo- 
foit te logement du Curé , chaque partie y eft défignée pâr des’lettres alpha­
bétiques; ils ont enfuite rédigé leur rapport, qui confient d’abord une defcrip- 
tion de ce qui eft tracé fur le plan.

Après cette defcription, dans laquelle font compris te cabinet & le lavoir , les 
Experts fe font exprimé en ces termes: « Nous avons examiné les lavoir & 
» cabinet lefquels nous ont parti avoir été faits & adcffés au bâtiment de la 
- Cure après la conftru&ion d’içelui, fans obfervation d’aucuns affemblages 
- avec ledit corps de bâtiment, ne faifant Amplement qu’une adjonction arrêtée 
» après ledit corps de bâtiment avec des entailles fans mortoifes ni tenons, & qui 
» font fimplément attachés au corps dudit bâtiment avec clous & chevillés de 
» fer, ce qui pourroit fe démolir fans courir un d mmage notable nipréjudi- 
» Ce audit corps de batiment, en réparant néatimo ns lés dégradations quife- 
» roient caufées par la démolition, dans les trach s & enduits dudit bati- 
«» ment ».

Ces mêmes Experts Ont1 auffi déclaré « avoir reconnu que les portes de 
» communication de là cuifine au lavoir ont étés ajoutées , de meme que celte 
» qui communique de lia chambré au cabinet' , & conftruite âpres la conftruc- 
» tion dudit bâtiment, lés tuileaux n’étant polés que par entailles & paumés atta- 
« chées avec des clous ».

Ils ont dit à la vérité que le lavoir & le cabinet formoient des commodités à 
la maifon curiale, & cela n’étoit pas douteux ; te Iieur Remi, neveu-, ne les 
avoir fait faire que pour cela; mais ils ont attefté en même tems que Ion 
pourroit fe paffer abfolument de l’un & de l’autre. Folio 34. & 36 du Rap­
port.

A l’égard du terrein, iis ont déclaré qu’il leur étoit impoffible d en fixer 1 éten­
due, parce que Gauthier & fa femme n’ayant point comparu ,rds navoient pu.
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faire aucune indication, & qu’eux Experts n’avoient trouvé aucuns veftiges ca­
pables de les guider à cet égard ; (on a obfervé en caufe principalle que les mar­
ques de réparation du terrein provenant du fieur Remy, d'avec celui dépendant 

7 du Prefby.tere, avoient été fupprimées depuis la conteftation entamée, & peut être 
depuis la Sentence qui avoir ordonné la vifite).

Mais ce que les Experts n’ont pû connoître fe trouve en quelque forte éclair­
ci par un plan que le défunt fieur Colfon avoit fait ; on en parlera par la fuite. 
Achevons Je récit du contenu au rapport.

L’état des lieux ayant fait connoître aux Experts que la Juftice ne pourroit ré­
gulièrement accorder aux Curé & Habitans, le lavoir, le cabinet & Je terrein 
dont ils demandoient la réunion au Prefbyrere : ces Experts ont expliqué ce que 
la réparation opéreroit; ils ont -dit qu’en diftrayant le lavoir & le terrein y re­
tenant de la maifon curiale, il faudroit condamner & fermer la porte vitrée qui 
donne dans la chambre, & qu’en laiffant au fieur Gauthier & fa femme le terrein 
étant entre le lavoir & le cabinet, il faudroit fupprimer la feule fenêtre qui don­
ne jour à une chambre, & l’on ne dillimulera point qu’ils ont ajouté que cette fe­
nêtre étoit d’une conftruéiion aufli ancienne que le corps du bâtiment.

t Le rapport fait & approuvé de nos Adverfaires, par la lignification qu’ils en 
ont fait faire le g Décembre 1750, la conteftation étoit des plus fimple.

En effet, les premiers Juges ayant réduit la queftion au point de fçavoir fi le 
rétabliffement des fieur & dame Gautier dans la jouiffance de leur bien, occa- 
fionneroit des inconvéniens affez confidérables, pour que l’on dûtfe porter à les 
dépouiller, en les indemnifant;& les Experts ayant attefté, non-feulement, que la 
féparation fe pouvoir faire fans grande ffépenfe & fans nuire aux bâtimens du 
Prefbytere: mais encore que les Curés pouvoient fe paffer de ce qu’ils vouloient 
s’attribuer : ( vérité d’autant plus confiante que les prédéceffeurs du fieur Remy , 
neveu, s’en étoient bien paffés, puifqu’ils n’exiftoient point de leur temps.) Il ne 
pouvoir y avoir aucune difficulté d’adjuger les conclufions des fieur & dame 
Gautier.

Mais cette fimplicité ne convenoit point à nosadverfaires, leur condamnation 
étoit écrite dans le rapport, c’eft pourquoi ils ont cherché à le faire perdre de 
vûe, non-feulement en faifant reparoître la prétendue pollicitation, quoiqu’ils 
n’ayent jamais été autorifés à l’oppofer ; & quoi qu’elle fe trouvât rejettée par 
l’intericoutoire qu’ils avoient approuvé & exécuté: mais encore en chargeant 
l’affaire de nombre d’-incidens qui ont rendu le Procès monftrueux. Car rien 
n’a égalé la chaleur avec laquelle ils Pont inftruit & les mouvemens qu’ils fe 
font donnés pour faire accorder à un Curé, aux dépens d’un de fes Paroifliens, 
des commodités & des avantages dont fes prédéceffeurs médiats n’avoient ja­
mais joui.

Ils ont, entre autres chicanes, rapporté des fignifications qu’ils s’étoient fait 
faire & des déclarations qu’ils avoient mandiées<de quelques parens de la demoi- 
felle Gautier, portant qu’ils ne vouloient point prendre de part dans la con­
teftation.

Inftruits que le Controlleur des Actes des Notaires avoit eu la facilité, pour 
ne pas dire l’infidélité, de remettre au fieur Remy, neveu, la minute de la do­
nation de 1701? ; ils ont demandé & obtenu permiffion de la faire compulfer afin 
de pouvoir dire qu’elle ne s’étoit point trouvée, & fe faire un prétexte pour 
contefter à l’époufe du fieur Gauthier la qualité de Donataire.

Les fieur & dame Gauthier ont aifément écarté l’un & l’autre prétendus 
| moyens , en faifant voir, par rapport au premier , que leur droit ne pouvoit dé­

pendre des difcours de leurs parens ; & à l’égard du fécond, 1’. que les Curé & 
Habitans étoient fans intérêt & par conféquent fans qualité, puifque, quand la 
Dlle Gauthier n’auroit pas été donataire, le bien n’auroit pas appartenu pour 
cela à la Cure de Ceffond ; 2P. que la vérité de la donation étoit fuffifàmment 
conftatée nonobftant la difparition de là minutte.

D’ailleurs, ces objections & plufieurs autres, dont on fe difpenfera de faire le 
détail, n’avoient aucun rapport au point auquel la conteftation étoit réduite par 
l’interlocutoire, qui avoit acquis force de chofe jugée f vis-à-vis des Curé 8c



Habitans. Ainfi, aucune ne pouvoir empêcher l’adjudication des concluions 
des fieur & Dlle Gauthier, qui leur ont en effet été accordées pour la majeure 
& la plus intéreflante partie, par la Sentence dont eft appel. Voici fes difpofi- 
tions : » Nous par avis, des fouffignés, fans avoir égard à la demande des Habi- 
» tans de Ceffonds, ni à leur prife de fait & caufe dont nous les avons débou- 
" tés } ayant aucunement égard a la demande defdits Gauthier & fa femme } en 
» homologuant le procès-verbal de vifite & rapport du y Oétobre 1750 , nous 
» avons condamné lefdits Habitans & Curé de Ceffond à laiffer libre auxdits 
•» Gauthier & fa femme, 1 entrée du terrein dans lequel il y avoir autrefois une 
w maifon & ecurie avec deux jardins} le tout tenant à la maifbn Curiale , & à 
" une ruelle commune ; pareillement à laiffer libre un cabinet marqué dans le 
» plan annéxé au proces-verbal de vifite a la Lettre JL , de même qu’une petite 
» chambre appellee Lavoir, marquée J ; avec défenfes auxdits Habitans & 
» Curé de s’immifcer à l’avenir ; comme à boucher les jours & portes, qui don- 
» nent entrée tant aux jardins , cabinet, que lavoir, à l’exception des fenêtres 
” de la chambre marquée K, qui confervera fon droit de jour, & outre ce 
» pourra en place de la porte vitrée, étant au midi, faire une croifée pareille à 
n celle du couchant ; fur le furplus des demandes avons mis les Parties hors 
» de Cour , & condamnons les Habitans de Ceffond en tous les dépens, même 
» en ceux refervés par notre Jugement du 18 Septembre 174p.

Cette Sentence eft attaquée de part & d’autre ; mais le principal objet du 
Procès naît de l’appel des Habitans, celui du fieur Gauthier & de fa femme ne 
tombe que fur quelques points qui s’éclairciront en peu de mots.

Appel des Habitans.

Ils entreprennent de le juftifîer en perfiftant dans le fiftême qu’ils avoientpré- 
fenté pour la première fois par leur écrit donné en caufe principale le y Juillet 
.1747-' . .
. Ils foutiennent toujours, i°. que le fieur Nicolas Remy premier du nom, 
à voulu que l’acquifition par lui faite en 1666. fut réunie à la Cure de Ceffond, 
& que cette volonté eft une pollicitation qui doit opérer fon effet.

20. Que quand la réunion ne feroit pas faite, il faudroit la faire en conféquen- 
çe de leurs offres de payer la valeur du bien.

Ainfi deux queftions.
La Communauté des Habitans de Ceffond eft-elle Propriétaire des héritages- 

mentionnés au contrat de 1666 ? C’eft la première.
Si elle n’a point cette propriété, peut-elle obliger les fieur & Dlle Gauthier 

de la lui tranfmettre moyennant la valeur ? C’eft la fécondé.

PR EMIE RE QUESTION.

Il y a d’abord un point confiant, c’eft que nos Adverfaires n’ont ni acquifi- 
tion, ni donation, ni leg , ni fondation, ni prefcription, qui les ait revêtus des 
biens dont il s’agit ; ils ne les demandent en vertu d’aucun des titres que l’on 
met ordinairement dans la claffe des aétes tranflatifs de propriété ; leur unique 
prétexte eft une pollicitation qu’ils prétendent faite en leur faveur par le fieur 
Nicolas Remy premier du nom.

Nous convenons que le Public peut acquérir des droits par cette voye, 6c 
qu’une promeffe faite pour fon avantage, par des motifs intéreflans, peut opérer 
fon effet, fans acceptation & fans les formalités ordinaires des contrats ; mais il 
faut que les Habitans avouent que pour qu’il y ait pollicitation, il eft absolu­
ment néceffaire qu’il y ait une promeffe, puifque la pollicitation eft définie en 
droit, ojfsrentis Jolius promiffum.

Or dans l’efpéce , on ne prouve en aucune maniéré que le fieur Reiru oncle 
ait jamais promis de donner fon bien à fes fucceffeurs, & quand il auroit eu ce 
deffein, ce qui n’eft point, dès qti’il ne l’a pas effectué par une difpofition ea
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forme ; on Hé pourroit fe prévaloir de fon intention , parce que fuivant les 
Loi* Romaines', qui ont admis la pollicitation, elle ne pouvoir avoir lieu que 
lorfqu’il s’agilïoit de l’intérêt de la République, & lorfqu’il y a avoit néceffité. 
Propter incendium vel terra motum, vel aliquam ruinant qua Reipublicœ contïngit fi 
quis promiferit tenetur. L. 4. De Poil. Or nous ne femmes dans aucuns de 
ces cas.

Premièrement , il eft évident qu’il n’importe nullement au Public que le 
Curé de Ceffond ait un cabinet proche fa chambre à coucher, un lavoir auprès 
de fa cuifine , & un jardin plus grand que celui de fon Prefbytere ; difons plus, 
la Communauté des Habitans de ce lieu agit contre fes intérêts ; car plus le 
Curé auroit de bâtimens, plus elle feroit chargée de greffes réparations.

Secondement, quant à la néceffité, il n’y en avoit aucune qui put porter le 
fieur Remy oncle à augmenter les dépendances du Prefbytere, c’eft de quoi la 
Cour fera perfuadée en jettant la vûe fur le plan levé par les Experts , elle y verra 
que le Curé de Ceffond eft logé très-au large & très-commodément, & beau­
coup mieux que la plupart de fes Confrères, fans les deux petits édifices & le 
terrein qu’il voudrait avoir ; auffi le fieur Remy oncle a-t-il reconnu cette au­
gmentation fi peu néceffaire qu’il ne l’a pas fait faire pour lui-même, il n’a ni fait 
conftruire ks cabinet & lavoir , ni joint fon terrein au jardin du Prefbytere , & 
s’eft contenté de ce qui avoit de tout tems fuffi à fes prédéceffeurs.

Il eft donc vrai que quand ce fieur Remy auroit eû l’intention qu’on lui prê­
te , elle' ne pourroit jamais opérer l’éffet d’une pollicitation.

Mais il y a plus c’eft que loin d’avoir eu cette intention, il en a perpétuelle­
ment annoncé une contraire.

Premièrement, quand il a acquis en 1666. l’héritage que l’on voudroit enle­
ver aujourd’hui à la nièce & donataire, il a déclaré qu’il achetoit pour lui î fes 
hoirs ou ayons caufes , c’eft donc-une impofture de dire, comme font nos Adver- 
faires , qu’il a fait l’acquifition pour la réunir à la Cure.

Secondement, lorfqu’il a eu refigné fon Bénéfice à fon neveu , & qu’il s’eft 
retiré dans une maifon qu’il avoit acquife par un autre contrat, il a toujours joui 
de l’héritage en queftion, preuve évidente qu’il n’avoit jamais entendu le donnée 
à fes fuccefleurs.

La donation de 1706. fournit une troifiéme preuve de la même vérité,, puif- 
qu’il a difpofé de l’héritage comme en étant propriétaire, fçavoir, del’ufufruitau 
profit de fon neveu, & de la propriété en faveur de fa nièce.

11 eft donc avéré qu’il n’y a jamais eu de pollicitation de la part du fieur Re­
my oncle.

Envain entreprend - on de la faire préfumer , en difant que le terrein 
contentieux eft enfermé, ainfi que ce qui dépend du Prefbytere, dans une même 
palilfade qui a été réparée par la Communauté en 16518 ; car on a fait voir au 
procès, que loin que la paliffade renfermât confufément, & ce qui dépendoit de 
la Cure, & le terrein acquis en 1666 , une partie de cette palilfade féparoit ce ter­
rein <Ju verger du Prefbytere , ainfi autre preuve qu’il n’étoit pas réuni à la Cure.

Mais indépendament des moyens décififs qui réfultent de ces faits, contre la 
pollicitation que l’on voudroit attribuer au fieur Remy premier. Les fieur & Dlle 
Gauthier ont encore ceux qui naiffent de la conduite tenue par leurs Adverfai- 
res, in litnine litis.

L’on a vu ci-devant que, quand le fieur Colfbn leur-eut dénoncé la demande 
du fieur Gauthier & fa femme, ils n’ont point prétendu être Propriétaires des 
biens dont la jouiffance étoit réclamée; mais feulement que ces biens dévoient 
être réunis au Prefbytere, aux offres par eux d’en payer la valeur aduelle.

L’on a vû aulfi qu’ils n’ont requis l’autorifation du fieur Intendant de la Pro­
vince que pour foutenir cette demande, & non pas pour demander la propriété 
du bien ; que même dans la requête qu’ils ont préfentée à ce Al agiftrat, loin dç 
prétendre que le fieur Remy oncle eut fait une pollicitation en leur faveur, ils 
n’ont pas feulement parlé de lui, & n’ont attribué la prétendue jon&ion des 
petits bâtimens au corps de logis du Prefbytere qu’au fieur Remy neveu , & 
qu’ils n’ont allégué avoir entretenu la clôture que depuis cette jondion,; l’on a



vû enfin que l’Ordonnànce du fieur Intendant ne les autorifé qu’à prendre le 
fait & cauie de leur Curé, & <2 faire les offres néceffaires pour le prix du bâtiment 
& du terrein à l’effet de les réunir à la Cure , Ordonnance qu’ils ont approuvée 
en la faifant fignifier.

Les conféquences qui réfultent de ces faits fe préfentent d’elles-mêmes, l’on 
fent en effet qu’ils opèrent deux fins de non-recevoir contre les concluions 
tendantes à ce que les héritages foient réunis à la Cure, fans en payer le prix.

La première naît de l’aVeu que les Habitans ont fait que le bien n etoit point 
à eux, & qu’ils ne. pouvoient en gratifier leur Curé qu’en indemnifant le pro­
priétaire.

L’autre vient du défaut de pouvoir dans le Syndic de la Communauté.
Il y a une Loi ( c’eft l’Edit de 1685. dont on a parlé ci-devant ) qui défend 

aux Communautés d’Habitans & à leurs Adminiftrateurs d’intenter aucune 
a&ion fans le confentement des Membres, donné dans une affemblée générale , 
dont la délibération foit autorifée d’une permiflion par écrit du fieur In­
tendant.

Or dans l’efpéce ,'le Syndic des Habitans de Ceffond n’avoit été autorifé par 
aucun aéle d’affemblée générale antérieur à la Sentence dont eft appel, à deman­
der la réunion au Prelbitere, des héritages dans lefquels le fieur Gauthier & fa 
femme demandoient d’étre rétablis, ni à foutenir que ces héritages apparte- 
noient à la Cure en conféquence d’une pollicitation faite par le fieur Remy on­
cle ; ceux des Habitans qui ont foufcrit l’aCte dont nous avons parlé ci-devant, 
n’ont été d’avis que des’adreffer à M. de Saligny, Avocat du Roi au Bailliage 
de Vitry , pour qu’il, les conduifit; ce confeil n’ayant vraifemblablement point 
été favorable aux vûes du Curé, qui vouloit jouir du bien, on s’eft adreffé à 
d’autres, qui ont été d’avis que les Habitans pouVoient perfifter dans une deman­
de qu’ils avoient formée à l’effet d’avoir le bien, aux offres d’en payer la valeur 
aâuelle.

Mais comme ceux qui avoient foufcrit l’aéte, n’avoient confenti à autre chofe 
qu’à ce qui feroit avifé par M. de Saligny, il s’enfuit qu’il n’y avoir point de 
confentement de leur part, de fuivre ce qui feroit confeillé par d’autres. Ainfi, la 
première condition qu’exige l’Edit , pour qu’une Communauté d’Habitans 
puiffe intenter ou foutenir un procès, n’eft point remplie , car on ne peut dire 
qu’il y ait confentement, 'dé la part d’aucun Habitant , de demander le bien, 
même à la charge de le payer , & il y en a encore moins de le demander 
pour rien.

D’ailleurs, quand ce confentement exifteroit, on n’auroit pu, fuivant la Loi 
citée, en faire ufage qu’après qu’il auroit été autorifé par le Commiffaire dé­
parti. Or ce Commiffaire n’a autorifé la Communauté à demander la réunion du 
bien qu’à la charge expreffe d’en payer la valeur. Donc les Habitans étoient fans 
qualité pour demander ce bien fans en offrir le prix.

’ Nos Adverfaires ont fenti eux-mêmes que l’autorifation, qui leur avoit été ac­
cordée par le fieur Intendant, ne pouvoir leur donner droit de former la de­
mande qu’ils avoient hazardée ; ils fe font apperçus auffi que l’expofé qu’ils 
avoient fait dans le préambule de leur requête réfiftoit à cette demande , voilà 
pourquoi ils fe font portés fans fcrupùle àfouftraire de leur production princi­
pale , la requête & par conféquent l'ordonnance étant enfuite, & ils n’ont ré­
tabli la pièce au procès que parce qu’on leur a fait voir que leur fouftra&ion 
ne pouvoir leur produire que la honte de l’avoir faite, attendu que le fieur Gau- j 
thier & fa femme fe font trouvés avoir confervé la copie que leurs Adverfaires 
leur en avoient fait fignifier.

La production que ceux-ci ont faite en la Cour, (’en y rapportant la requête 
de 1747 ) de quelques nouveaux aétes d’Affemblées & Ordonnances du fieur In­
tendant poftérieures à la Sentence, ne peut effacer les moyens que nous ve­
nons d’établir, parce que pour décider du fort d’une Sentence, il faut envifager 
le différend dans l’état où il étoit lorfqu’elle a été rendue j & comme il eft 
avéré que, dans cetems, les Habitans n’étoient point autorifés à demander le bien 
fans en offrir le prix, il doit demeurer pour confiant que c’eft avec jufte raifon
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que ce chef de demande, a été enveloppé dans le débouté indéfini prononcé par 
la Sentence. \ .

Qu’ils ayent été par la fuite autorités pour fuivre 1 appel qu ils avoient inter­
jeté , cela ne peut leur donner qualité pour demander autre chofe que ce qui 
leur avoir été permis de demander par la première Ordonnance du fieur Inten­
dant ; d’ailleurs l’autorifation du 27 Juillet 1772. rapportée en caufe d’appel, 
n’a été accordée que fur l’expofé d’une confultation de deux Avocats , & cette 
confultation n’eft point repréfentée ; mais quoi qu’il en foit , il ne s’enfuivra 
jamais de ce que des Habitans ont été d’avis d’interjetter un appel, ni de ce que 
des confeils l’ont crû foutenable , ni enfin de ce que le Commilfaire départi a au* 
torifé ces Habitans à le fuivre ,que cet appel doive opérer fon effet.

Au furplus , ce feroit s’abufer qde de regarder les deliberations rapportées 
comme l’ouvrage de tous les Habitans, car elles ne font que celui de, quelques; 
factieux ennemis du fieur Gauthier, c’eft de quoi l’on fera perfuade dans un 
moment.

Nos Adverfaires rapportent un afle d’affemblée du 21 Janvier 1753* °u il 
s’agiffoit de délibérer fur les moyens que les fieur & Dlle Gauthier avoient pro- 
pofés par les réponfes à griefs fervant de griefs qu’ils avoient fait lignifier en 
la Cour.

Cette affemblée fe tenoit dans un cabaret & non à l’endroit ordinaire. Le 
fieur Gauthier l’ayant appris fe rendit en ce cabaret, où il trouva qu’un Notaire, 
appellé Tournemyne, a voit déjà écrit que les Habitans étoient unanimement- 
d’avis , non feulement de continuer le procès, mais encore d’injurier le fieur 
Gauthier , & de donner pouvoir à leurs Procureur & Avocat en la Cour de 
dreffer un Mémoire imprimé , dans lequel ils feront obligés de peindre les ca­
ractères & mœurs de Gauthier, avec les couleurs convenables :ce font les ter­
mes de l’aéle.

Cependant la plupart de ceux qui étoient préfens affurerent le fieur Gauthier, 
qu’ils n’étoient nullement d’avis de ce épie le Notaire avoir écrit.

Le fieur Gautier en fit l’obfervation : rien n’étoit fi aifé que d’éclaircir le fait, 
il n’y a voit qu a recueillir les voix ; mais les conducteurs de la brigue ne vou­
lurent point d’éclairciffemens ; ils romprirent l’affemblée, & foufcrivirent l’acte 
au nombre de fept.

Sur le champ, ils obtinrent! du Subdélégué une Ordonnance , portant qu’il 
feroit convoqué une nouvelle affemblée, le Dimanche lors prochain, avec dé» 
fenfes au fieur Gautier d’y aflifter fous peine de 300 liv. d’amende.

Le fieur Gautier, inftruit de ce qui fe paffoit, voulut du moins, puifqu’on 
lui interdifoit, fous une peine fi grave, la faculté de parer par fa préfence aux 
fuppofitiôns que l’on pourroit faire , charger un Notaire de fa part, pour que la 
rédaction ne fût pas confiée au feul Notaire Tournemyne ; il obtint du Subdé­
légué une Ordonnance, portant que Me Ladite Notaire, qui avoit figné en fé­
cond quelques-uns des précédens actes, fe tranfporteroit à Ceffbnd le jour in­
diqué pour la nouvelle affemblée, pour donner aCte conjointement avec M® 
Tournemyne ! s’il s’y trouvoit , de ce qui feroit dit & convenu en cette af­
femblée.

Mc Laffire fe rendit le 28 du même mois de Janvier, à l’iffue des Vêpres de 
Ceffond, dans le Cimetiere de la Paroiffe, lieu ordinaire à tenir les affemblées , 
& où plufieurs des précédentes avoient éré tenues. Il y trouva la plus grande & 
plus faine partie des Habitans, qui avoient été convoqués au fon de la cloche à 
la diligence de leur Syndic, & ces Habitans lui déclarèrent unanimement qu’ils 
défavouoient ceux d’entre eux qui avoient pris le fait & caufe du fieur Colfon 
& de fes fucceffeurs ; qu’ils n entendoient point que l’on pourfuivît au nom de 
la Communauté le Procès intenté à Chaumont, & depuis porté au Parlement, 
au fil jet d’ün jardin & de deux cabinets, & qu’ils s’en déportoient, fauf aux dix ou 
ou douze Habitans, qui l’avoient entrepris, à lepourfuivre en leurs noms & à leurs 
rifques ; ils ont en même tems défâvoué l’aCte d’affemblée du 21, & les faits y 
mentionnés.

La délibération alloît recevoir fa clôture & fa perfection, lorfque parut un
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homme battant du tambour , qui dit à ceux qui compofoient l’affemblée, que 
le relie des Habitans étoit chez un Cabaretier, avec le Syndic & Echevin & le 
Notaire Tournemyne.

Me Ladite fe rendît eh l’endroit indiqué, accompagné de tous ceux qui 
lui avoient fait leur déclaration ; ils y trouvèrent effectivement d’autres Ha­
bitons avec le Syndic , l’Echévin & Me Tournemyne, auquel fon Confrère re­
montra que ce n étoit point en ce lieu que l’affeniblée devoit fe tenir ; mais fa 
rémontrarice h’opéra rien , Me Tournetnyne voulut relier où il étoit.

. Celui-ci ayant refufé de donner à fon Confrère leéture de ce qu’il avoit écrit 
en fon abfence, chacun d’eux fit fa rédaction en particulier.

L’on voit d’abord dans celle de M* Laffire que le fieur de Viellecher Curé , 
a demandé a£te à l’un & à l’autre Notaires , de ce qu’il fe déportoit du Procès , 
& déclaroit ne vouloir point le fuivre ; fait que Tournemyne n’â point rendu 
dans fa rédaction.

Me Laflire ayant propofé d’appeller chaque Habitant, le Syndic y réfifta ; 
mais enfin, obligé de fe rendre, l’appel fut fait.

Il s’en eft trouvé cinquante-deux abfens , douze qui ont voulu être neutres , 
quarante-quatre qui ont déclaré à haute voix , comme avoient fait ceux qui s’é- 
toient trouvés au Cimetiere, qu’ils ne vouloient point plaider, qu’ils fe dépor- 
toient, & que les dix ou douze qui avoient pris le fait & caufe du fieur Colfon 
pouvoient fuivre le Procès en leur nom ; & enfin dix-huit qui ont dit vouloir 
plaider.

Ces faits ne peuvent être révoqués en doute : car ils font également confr 
tarés par la rédaction du Notaire Tournemyne.

Il eft donc vrai , comme nous l’avons dit, qu’il n’y a qu’une médiocre 
partie des Habitans qui veulent contefter aux fieur & dlle Gautier la propriété de 
leurs héritages , ou les forcer de s’en dépouiller moyennant le prix ; l’univer- 
falité plus fenfée que ceux qui font aveuglés par la paflîon, reconnoît non-feu­
lement que la Communauté n’a point d’intérêt d’augmenter fes charges : mais 
encore que la prétention, dans laquelle on vouloir la faire perfifter, eft infou- 
tenable. .. .

Mais l’exemple du grand nombre n’a point fait d’impreffion fur le petit : les 
cabaliftes n’ont point abandonné leur projet ; ils vouloient abfolument avoir un 
ade d’affemblée qui favorisât leur paffion ; ils avoient eu affez de crédit auprès 
du Subdélégué pour obtenir de lui une Ordonnance qu’ils croyoient fuffifante 
pour mettre les fieur & dlle Gautier hors d’état de parer aux infidélités que 
l’on vouloir pratiquer contre eux ; mais comme ceux-ci s’en étoient garantis en 
mettant le Notaire Tournemyne dans la néceffité de fouffrir qu’un de fes Con­
frères éclairât fa marche, & que cela avoit opéré l’effet dont nous venons de 
rendre compte ; ils ont tenté de faire faire une affemblée à laquelle le fieur 
Gautier ne pourroit ni paroître, ni faire trouver aucun Officier de fa part.

Si l’on s’en rapporte à une copie produite, fignée du Procureur qu’ils ont ac­
tuellement, qui s’appelle auffi Tournemyne ; il paroît que nos Adverfaires f 
font encore retirés vers le Subdélégué, & qu’ils ont obtenu de lui une Ordon­
nance fur Requête, contenant pefmiffion de faire une affemblée devant le Pro­
cureur Fifcal de Montierender ; nous difons que cela paroît, parce que ni la 
Requête ni l’Ordonnance ne font rapportés. '

La copie, produite fous la fignature Tournemyne, eft d’un prétendu a£le d af­
femblée fait en préfence de ce Procureur Fifcal le 2 Février 17^3; elle énonce 
une permiffion de faire cette affemblée, pour avoir l'avis des Habitans fur ce 
qu’il convient faire au fujet du Procès dont il s’agit.

Il eft évident, ou que cette permiffion n’a été obtenue que par furpnfe , ou que 
le Subdélégue a eu trop de complaifance pour ceux qui la lui ont demandée ; car 
rienn’étoit plus inutile que de faire encore une aflemblée pour fçavoir ce que les 
Habitans penfoiént fur l’objet en queftion, puifque le vœu de la prefque unani­
mité étoît manifefté par les rédactions de chacun des Notaires du 28 Janvier 
1*7 C ? .

Cependant fuiÿant la copie de l’aâe du 2 Février > il paroît que 1 on a voulu
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mettre à profit lapermiffion que l’on avoir fuprife du Subdélégué; que le Pro­
cureur Fifcal s’eft rendu àCeffond, ou il a été rédigé un aéte dans lequel aulieu 
de 18 Habitans qui cinq jours auparavant étoient les feuls qui difoient vouloir 
fuivre le Procès, on en a énoncé 70, & aulieu de 44 qui reconnoiffoient le 
Procès/ÆneetrteAable, on n’en a nommé que 16. Mais il eft fenfible que cetté 
opération clandeftine ne peut l’emporter fur celle qui eft contradiéloire.

D’ailleurs la pièce n’eft point rapportée dans une forme probante, & quand 
elle le feroit, elle ne prouveroit rien, par deux raifons.

La première, eft qu’un Procureur Fifcal eft un homme fans caraétere pour 
donner l’autenticité à un tel acte, le fubdélégué n’avoit pas le pouvoir de lui 
donner la qualité néceffaire pour que fon ouvrage pût faire foi.

La deuxieme, eft quel’aéte ne paroît fouferit que de feize Habitans, fans au­
cune mention que les autres nommés dans l’écrit ayent été interpellés de figner, 
& ayent déclaré ne le fçavoir, ou ne le vouloir , ce qui opéré une nullité ab- 
folue.

Ce n’eft donc point cet aête que l’on doit confulter pour connoître les inten­
tions de la Communauté, & il faut s’en tenir à ceux du 22 Janvier 17 j 3 , qui 
conftatent que c’eft contre le vœu général des Habitans que l’on foutient le 
Procès fous le nom de la Communauté.

Joignons à ces fins de non-recevoir celle qui réfulte de la Sentence du 18 
Septembre 1749 ; les Habitans concluoient alors à ce que le bien, dans la jouif- 
fance duquel le fleur Gautier & fa femme demandoient d’être rétablis., fût dé­
claré appartenir à la Cure de Ceffond, ou qu’en tout cà$, il lui fût réuni, aux 
offres qu’ils faifoient d’en payer la valeur , & entreprenoient de juftifier leur 
principal chef en foutenant que le bien leur avoit été dévolu par la voye de la 
pollicitation, & c’eft ce qui leur a été refufé ; ils ont été déboutés de ce prin­
cipal ' chef forma negandi, & les Juges ont prononcé un interlocutoire qui n’a 
rapport qu’au chef fubfidiaire, c’eft-à-dire à celui qui étoit accompagné de la 
condition de payer le bien pour en obtenir l’union à la Cure.

L’on a vu ci-devant que les Habitans ont levé, fait lignifier & exécuté cette 
Sentence, & de-là il s’enfuit qu’elle a force de chofe jugée à leur égard, & 
}>ar conféquent, qu’elle opère une autre fin de non-recevoir aufli puiflante que 
es précédentes.

Ces moyens difpenfent le fleur Gautier & fa femme de fuivre les Appellans 
dans tous les difeours qu’ils font pour établir la prétendue pollicitation ; ils ont 
d’ailleurs été réfutés par les écrits fournis au Procès de la part des fleur & dlle 
Gautier.

SECONDE QUESTION.

Les Habitans demandent que fi la Cour fait quelque difficulté de les juger 
propriétaires du bien, il lui plaife du moins le leur accorder en conféquence 
de leurs offres d’en payer la valeur aétuelle au fleur Gautier & à fon époufe.

Leur premier raifonnement pour établir ce chef fubfidiaire, confifte à dire que 
l’intérêt étant la mefure des actions, les fleur & demoifelle Gautier ne peuvent 
être écoutés dans la conteftation qu’ils forment contre ce même chef, parce que 
les offres qui leur font faites, les défintéreffentabfolument,puifque s’ils font 
privés de leur bien , ils en auront le prix.

Préfenter ce raifonnement c’eft le réfuter, il n’y a en effet perfonne qui ne 
(ente que s’il étoit admis, il n’y auroitpoint de propriétaire qui ne fût perpétuelle­
ment expofé à fa dépoffeffion, de la part de celui qui voudroit lui donner le prix 
de fon héritage ; mais heureufement pour les propriétaires, cette voye n’eft 
point encore admife dans l’ordre judiciaire, & l’on peut affurer qu’elle ne le fera 
jamais.

Si elle n’eft point généralement admife, difènt les Habitans, elle doit letrç 
pour nous , parce que fuivant l’Ordonnance de Phillippe le Bel, de 1303 ; les 
propriétaire d’héritages dont on a befoin pour les Eglifes, Cimetières & loge- 
mens des Curés, peuvent être contrains de s’én dépouiller, moyennant la valeur , 
attendu que l’intérêt public eft préférable au particulier.



Sans doute 1 intérêt public eft préférable à l’intérêt particulier: maïs il ne s’en* 
fuit point de la qu un Curé de campagne puiffe, de fon autorité privée, s’em­
parer du bien dun de fes Paroiîfiens , par la feule raifon qu’il fouhaite d’être 
mieux logé*

Il faut, quand le bien public exige quelques opérations, qui ne peuvent être 
faites quen fe fcrvânt de ce qui appartient à des particuliers, commencer par 

a traduire en Jüftice , faire juger avec eux que ce que l’on fe propofe de faire 
■eft utile , meme neceftâirê aù; Public , & les faire condamner de s’en départir 
moyennant indemnité. Voila ce qui s eft toujours pratiqué,' & ce qui réfulte des 
Arrêts rapportés par, M. Louer & M. Brodeau, lett. A. nomb. 6. que nos Ad- 
verfaires ont indiqués; mais onn‘en trouve aucun, qui ait aprouvé des voyes dé 
fait femblables à celles dont le fleur Gauthier & fon époufe fe font plaints, ni 
qui ait maintenu ceux qui peuvent exercer les droits du public, dans des ufurpa- 
tions ; car quand même les chofes qu’ils auroient prifes, pourraient convenir au 
Public, il faudroit toujours, dans ce cas même, commencer par rétablir les po- 
fefleurs fuivant la maxime fpoliatus ante omnia reftituendus, fauf enfuite aux 
prepofés pour foutenir les intérêts du Public, à fe pourvoir par les voyes de 
droit. 7

Il y a plus, ceft que quand le Curé & les Habitans de Ceffond auraient 
commencé par prendre ces voyes, & auroient demandé les héritages dont il 
s agit, pour 1 augmentation & la plus grande commodité de l’habitation du 
Curé, aux offres d en payer le prix, ils n’auraient pû réuflir, parce que l’unique 
loi qu’ils citent, c’eft-à-dire l’Ordonnance de Phillippe le Bel n’autorife point 
une telle prétention ; Elle porte, il eft vrai ,quelespofeffeurs pourront être con­
traints de fe départir de leurs poffeflions moyennant le prix, quand elles fe trou­
veront néceflaires pour conftruire des Eglifes & faire de nouvelles fondations 
ou augmentations, pour le logement des Miniftres ; mais en même tems elle 
n’ordonne la dépoffeflion des propriétaires que lors qu’il s’agit de procurer ce 
qui eft néceffaire, & non pour ce qui ferait fuperflu. en nunc etiam concedimus, 
dit l’Ordonnance citée, quod pofrejjiones quas proecclefris ,autdomièus Ecclefrarum 
parôchialium de novo fondandis, aut ampliandis infra villas non ad friper - fluita- 
tem ,fed ad convenientem necejfrtatem acquiricontinget. ,. . quodque poJfreJTbres il* 
larum pofrèfrionum adeas dimittendum pro jufio pretio compellantur ; pro Ecclefiis 
etiam parochialibus, ccèmeteriis t & domibus parochialibus reftorum extra villam 
fondandis, vel applicandis, illud autem concedimus ; tel eft le texte rapporté par Du­
moulin dans la troifiéme partie du ftyle du Parlement, tit. 4;. $, 17.

Or il ne s’agit dans l’efpece, ni de conftruélion d’Eglifejni de fondation d’une 
cure , mais feulement d’augmenter les dépendances d’un Prefbytere exiftant.

Donc la loi ne reçoit ici aucune application.
li eft vrai qu’elle parle d’augmentations , mais elle ne permet de dépouiller 

un poffeffeur pour les faire,que lorfquelles font néceflaires & non fuperflues; 
non ad fuper-jluitatem fed ad convenientem necejjitatem.

Or, les petits bâtimens & le terrein , dont l’on voudrait priver les fleur & 
demoifelle Gautier, ne font nullement néceflaires pour loger le Curé de Cef­
fond , il l’eft parfaitement bien fans cela ; fà cuifine peut lui fervir, fans avoir 
un lavoir féparé ; une falle & une chambre qu’il a au rez-de-chauffée, deux ca­
binets & une chambre à feu au premier étage, font conftamment fuffifans pour 
fon habitation, fans lui donner encore un autre cabinet ; l’agrandiffement de 
fon Jardin eft une autre chofe dont il peut également fe paffer.

Ainfi, loin que l’Ordonnance de Phillippe le Bel juftifie les prétentions 
de nos Adverfaires , elle ne peut fervir qü’à les faire réprouver.

En vain s’étendent-ils pour faire le détail des prétendus inconvéniens qui ré- 
fulteroient, félon eux, de la confirmation de la Sentence, aux chefs dont ils fe 
plaignent; car l’état auquel la conteftation eft réduite, par rapporta eux, ne 
permet pas d’écouter leurs difcours à cet égard.

Ils avoient fait un grand étalage,du préjudice que fouffriroit,félon eux,la maifon 
Curialle de Ceffond, fi on accordoit au fleur Gautier & à fa femme ce qu’ils 
demandoient.



Les Ju^es de Chautyioat ont défiré d’éclaircir le fait, quoi que cetéclair- 
ciffement ne fut jpas néceffaire.

Pour cet effet, en jugeant que les Habitans étoient mal fondés à fe prétendre 
propriétaires , fous prétexte de la pollicitation , ils ont Cru devoir examiner 
fi les chofes fe trouvoient, ou non, dans des çirconftances où l’on dût prendre le 
parti de leur adjuger leurs conclufions fubfîdiaires ils ont ordonné ; par leur Sen­
tence du 18 Septembre 174.9 , la vifîte de la maifon Curiale de Ceffond & du ter- 
rein en queftion par Experts, qui drefleroient un plan , marqueroient l’étendue 
du terrein, rapporteroient quels feroient les inconvéniens qui rëfulteroient 
fi ce terrein, le cabicet & le lavoir étoient féparés de la maifon Curiale, &. 
fi on pourroit les diftrâire de cette maifon fans fraction ni détérioration.

Nos Adversaires Jont aquiefçé à cette Sentence, l’ont exécutée dans toutes 
f es parties, Ôc ont approuvé le rapport qui en a été la fuite.

Ce n’eft donc qüe dans ce rapport qu’ils peuvent puifer pour trouver des 
preuves d’inconvéniens.

Si par exemple ils difoient » la Sentence de 174^, enréduiïant la queftion, 
• fur notre demande fubfidiaire au point de fçavoir s’il y auroit quelques incon- 
» véniensà remettre au fieur ôc demoïfelle Gautier ce qu’ils demandoient, à 
•> préjugéque, dans- le cas de l’affirmative, il faudroit nous accorder le bien à la 
» charge de le payer ; cependant quoique les Experts ayent en effet trouvé 
» qu’il y auroit des inconvéniens , la Sentence définitive nous déboute de 
» notre demande fubfidiaire, aufli-bien que de la principalle, ainfi nous fom- 
• mes fondés à en demander la réformation ; ils feroient un raifonnement relatif 
»> à l’état de la conteftation ; mais ils ne s’expriment pas ainfi.

Ce n’eft point dans le rapport qu’ils puifentpour établir les inconvéniens qu’ils 
allëgtjent, mais dans leur imagination.

Or , la Sentence interlocutoire n’a point préjugé que fi les Habitans imagi- 
noient des inconvéniens , il faudroit leur accorder le bien en le payant ; mais 
feulement qu’il le faudroit faire , dans le cas où les inconvéniens que les Experts 
trouveroient, feroient tels qu’ils duffent déterminer la Juftice à dépouiller un 
propriétaire d’un bien de famille moyennant la valeur.

Ainfi, dès que les Experts, dont le rapport doit faire loi à l’égard de nos 
Àdverfaires, n’ont rien trouvé qui dût empêcher le rétabliffement du fieur 
Gautier ôc de fa femme dans leur jouiffance, les difeours des Habitans au fujec 
des prétendus inconvéniens frapent l’air inutilement.

Mais, indépendament de cette réflexion générale ; nous allons faire voir que 
quand le fort des conclufions fubfidiaires des Habitans n’auroit pas été atta­
ché au point de fçavoir fi les Experts trouveroient des inconvéniens à féparer 
du Prefbytère ce que le fieur Remi neveu y avoir jointe ce que les Habitans 
préfentent comme des inconvéniens ne pourroit rien conclure en leur faveur.

Us font fept obfervations.
La première eft que les fieur 6c demoifelle Gautier aurojent Un lavoir ôc un 

cabinet, dont les Habitans ont payé la conftruâion.
La Rufleté de cette allégation de payement, réfulte non-feulement, de ce 

que les Habitans ont dit eux-mêmes dans la Requête qu’ils ont préfentée au 
fieur Intendant le 22 Juin 1747, Ôc dont on à parlé ci-devant : mais du rapport 
des Experts, qui ont trouvé que les lavoir ôccabinet font feulement adofî'és aux 
bâtimens de la cure, fans obfervations d'aucuns ajfemblages avec ledit corps de bâti­
mens : ce qui annonce clairement un ouvrage fait par un ufufruitier ; pour fa com- 
modité’particuliere, & non par un propriétaire pour perpétuelle demeure.

La fécondé, qui eft que le Curé n’auroit point de Jardin , eft également 
contraire à la vérité, c’eft ce qui réfulte du plan de la façon du fieur Col- 
fon, produit par nos Adverfaires en caufe principale, ôc dont on a parlé ci- 
devant.

Ce plan, fourniffant des éclairciffemens pour diftinguer leterreim acquis eft 
1666 , de celui qui formoit le Jardin du Prefbytère (malgré lafuppreflion que 
l’on a\oit fait des veftiges de féparation ) le fieur Gautier ôc fa femme l’ont 
fait parafer par le Juge, pour que l'on ne pût en fubftituer un autre j mais cela



n’a pas empêché qu’on ne Fait fondrait, il ne s’eft point trouvé dans la pro- 
dtaâionprincipale des Habitans, lorfqu’on Fa prife en communication, pour ré­
pondre â leurs prétendus griefs : mais comme on leur a fait voir que cette ïbuf- 
rraétion ne fervoit qu'à prouver de quoi ils font capables, fans leur procurer 
aucune utilité, attenduque, fuivant l’Ordonnançe, les inductions que le fleur 
Gautier & fa femme en avoient tirées, dévoient toujours fubfifter, ils font fait

^reparoître dans une production nouvelle.
/ Or , ce plan a mis les fieur ôc demoifelle Gautier en état de diftinguer le

/ terrein provenant de Facquifîon de \666y de celui qui formoit alors le Jardin
* du Prefbytere, & ils ont fait voir qu en les faifant jouir de ce qui leur appartient, 

0 reliera toujours au Curé une allée de féparation, le terreiro étant à droite de 
cette allée en entrant par le bâtiment & un verger étant à l’extrémité ; cette dé- \

( fignation fe comprendra aifément à l’infpedfion du plan du lieur Colfon.
Au relie, il n’y a point de néceflité que le Curé de Ceffond ait un jardin au(fî 

fpacieux qu’il le feroit fi on jorgnoit à ce qui dépend de fon preffiyterç le terrein 
qui appartient au fieur Gautier & fa femme, qui ne font certainement point 
obligés de fe défaire de leur bien, pour fournir au Curé l'agrément d’avoir un 
grand jardin.

Le troilïeme prétendu inconvénient eft qu’il faudroit boucher une porte vi­
trée qui donne de la chambre du Curé fur le terrein étant au midi du bâtiment, 
& la croifée de la même chambre qui eft à l’occident ; quoique cette croifée 
ait été faite en même tems que le bâtiment.

Il faut diftinguer ces objets.
A l’égard de la porte vitrée, le fieur Rem y ,neveu, l’avoit fait faire pour fe 

procurer une entrée immédiate,dëTa chambre à coucher qu’il avoir comme Curé, 
fur le terrein dont il étoit perfbnnellement ufufruitier ; mais aujourd’hui que ce 
terrein appartient à d’autres qu’au Curé, la fuppreflîon de la porte devient né- 
ceffaire, & cette fuppreflîon loin d’opérer des inconvénient, met chacun de$> 
poflefleurs en état de jouir librement de ce qui eft à lui.

Il eft vrai que le Curé aura quelques pas de plus à faire, pour aller de fa 
chambre à fon jardin; mais ce ne fera jamais une raifbn pour obliger un pro­
priétaire de fe dépouiller, malgré lui, de fon bien.

Quant à la croifée, la Sentence permet au Curé de la conferver. C’eft un des 
griefs des fleurs & dame Gautier. On l’établira dans un moment,.

Le quatrième prétendu inconvénient eft, qu’il faudroit boucher la porte qui 
donne de la cuifine dans le lavoir ; nous en convenons ; mais cela eft aifé à faire 
& les chofes feront à cet égard telles qu’elles étoient avant la cpnftruftion du 
lavoir.

Le cinquième eft que l’on ne pourroit démolir le cabinet & le lavoir fans faire 
des dégradations à la maifon Curiale.

La réponfe eft que les experts ont dit le contraire.
D’ailleurs les fleurs ôc dame Gautier pourront ne point faire démolir ces petits 

édifices, & s’ils le font,ils répareront les trachis & enduits conformément au rap­
port des Experts.

Le fixieme n’eft en partie que la répétition du fécond; ainfi il fuffit d’employer. 
Ce que l’on ajoute par rapport à une paliflâde, qui forme la clôture du terrëini

de la dame Gautier du côté de la rue aux Caves , ne peut non plus faire trouver z 
de l’inconvénient dans l’éxécution de la Sentence.

Les Habitans difent qu’ils ont fait travailler à cette paliflade en 1.731: mai? b 
ils cherchent à furprendre ; car la partie de palliflade, qui a été reparée en cette \ 
année,n’eft point du.côté de la rue des Caves: mais d un autre, où elle féparç 
l’héritage provenant du-fieur Rem y, du verger du Prefbytere,& comme cettç 
féparation étoit mitoyenne, il. étoit jufte que les Habitans çontribuaflent a fon 
entretien, .

Il eft vrai que les fleur & dame Gautier auront la totalité de la palliflade du J 
côté de la rue des Caves : mais ils n’auront que ce qui leur appartient, puifque 1 
leur terrein eft confronté, au midi, immédiatement par cette rue,

On allègue pour feptienïe inconvénient, une prétendue difficulté de cormoH 
Dij
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tre l’étendue du terrein des fieur & dame Gautier.

Mais cette difficulté fuppofée ne formèrent pas une raifon pour les en dépouil­
ler, elle n’opéreroit autre chofe que la néceffité de chercher des éclairciffe- 
mens, & dans l’efpéce ils font trouvés le plan; qui avoir.été fouftrait, & qui 
réparoit, les fournit ; fi les veftiges de féparation ne font plus fur le terrein, 
c’eft parce qu’on les a frauduleusement fupprimés peu, de tems avant la vifite 
des Experts : mais comme perfonne ne doit profiter de fon dol, l’état dans le­
quel le terrein fe trouve ne fçauroit autorifer les Habitans à retenir la partie 
qui en appartient aux fieur & dame Gautier, quoiqu’eux Habitans offrent lüb- 
fidiairement de les indemnifer.

Il faudra donc s’en tenir au plan autrefois fouftrait, qui étant l’ouvrage du fieur 
Colfon ne fera point fufpeâ aux Habitans.

Qu’il demeure donc pour avéré, que, quand les raifonnemens des Habitans 
pourroient être écoutés pour éclaircir le point de fçavoir, s’il réfulteroit des 
inconvéniens de l’éxécution de la Sentence; ce qu’ils difent ne concluroit 
abfolument rien.

Dans cet état, il faut convenir qu’ils font aufli mal fondés dans le chef fub- 
fidiaire que dans le chef principal, ôc par conféquent, que rien ne peut em- 
Îlécher la confirmation de la Sentence , dans la difpofition qui les déboute de 
eur demande & prife de fait & caufe, & qui, en homologuant le rapport, les 

condamne ,'ainfi que leur Curé, à laiffer 1 aux fieur & dame Gautier, le bien dont 
il s’agit.

ylppel des fieur & dame Gautier.

Ils fe plaignent, i°. De ce que la Sentence, après avoir ordonné que les 
jours & portes, qui donnent entrée, tant au jardin, qu’au cabinet & au lavoir, 
feroient bouchées, à excepté les fenêtres de la chambre marquée K qui confier-, 
vera, dit la Sentence, fon droit de jour. 20. De ce qu’il eft dit enfuite que l’on 
pourra en place de la porte vitrée, étant au midi de la même chambre , faire 
une croifée pareille à celle du couchant. 30. De ce qu’il a été mis hors de. 
Cour fur le furplus des demandes.

Ces plaintes fe juftifient en peu de mots.
Le droit de jour que la Sentence conferve à la chambre marquée K ne peut 

fe prendre que fur l’héritage des fieur & dame Gautier, or une telle fervitudé 
ne peut être imposée fans titre. Il eft: vrai que les experts ont dit que la fup- 
preflion de la fenêtre de cette chambre lui ôteroit tout' jour, & que cette fe­
nêtre eft d’une conftru&ion aufli ancienne que le corps du bâtiment ; mais cela 
ne peut juftifier la difpofition qui concerne cette fenêtre.

Les Habitans ont dit dans l’inftru&ion que l’on avoit fait des ouvrages au 
Prefibytere en idp8: c’eft vraifemblablement dans ce tems que le fieur Remy 
oncle, qui étoit propriétaire du terrein en queftion, a laiffé percer cette fenêtre, 
il pouvoir prendre fon jour fur lui-même ; mais il ne s’en fuit point de-là que 
fes fucceffeurs puiffent garder ce jour fur les fieur & dame Gautier, & que ceux- 
ci foient obligés d’affujettir leur héritage à une fervitude, pour éclairer la cham­
bre baffe du Curé de Ceffond, c’eft à ce Curé & aux Habitans à chercher les 
expédions qui pourront leur procurer du jour; & l’on a fait voir en caufe prin­
cipale qu’ils en pourroit tirer du côté de la cour.

Au refte, les fieur & dame Gautier ont déclaré, fol. 63 d’une Requête qu’ils 
ont donnée en caufe principale, qu’ils ne feroient pas affez intraitables, pour ne 
pas accommoder les Curé & Habitans, foit du droit de jour, foit de quelques 
pieds de terrein au devant de là fenêtre, moyennant un prix, en faifant une 
féparation avec ce qui leur refteroit.

C’eft relativement à ce qu’ils ont dit à cet égard, qu’ils demandent en la Cour 
d’infirmer le Chef concernant la fenêtre purement & Amplement, ou qu’il lui 
plaife du moins ordonner que les Curé & Habitans ne pourront conferver cette 
fenêtre qu’en les indemnifant.

A l’égard de la porte vitrée, il ne peut y avoir aucune difficulté d’infirmer



ïa Sentence, en ce qu’elle permet de faire faire une fenêtre à la place de cette 
porte, non-feulement parce qu’il eft avéré, par le rapport des experts, qu elle 
eft d’une nouvelle conftrudion, & qu’il eft confiant dans le fait, que c’eftle 
fleur Remy neveu qui l’a fait faire ; mais encore parce qu’il n’eft pas néceffaire 
pour éclairer la chambre, de tirer encore du jour fur le jardin, elle en aura 
fuffifamment, foit de celui de la Cour, foit de la fenêtre qu’ils pourront con- 
ferver en indemnifant les fleur & dame Gautier: aufli voit-on parle plan, que, 
fi on en excepte la porte vitrée de nouvelle fabrique, aucuns des bâtimens 
de la maifon Curiale n’a de jour du côté du midi ; nouvelle preuve que le 
terrein, qui l’a confronte de ce côté, n’a jamais appartenu à la Cure, parce 
que s’il eut été à el|e, on en auroit profité en perçant des fenêtres dans le mur 
pour éclairer différens édifices, qui font de ce même côté, &qui ne tirent du ' 
jour que par la cour.

La difpofîtion qui permet la conftru&ion d’une fenêtre à la place de la porte vi­
trée eft donc abfolument infoutenable.

Celle qui met hors de Cours fur les autres chefs de demande des fieur & dame 
Gautier n’eft pas plus jufte. Cette maniéré de prononcer emporte débouté des 
conclufîons qu’ils avoientprifes afin de reftitution des fruits de leur jardin, de 
payement des loyers deleurs bâtimens , & à l’effet d’obtenir des dommages & 
intérêts réfultans de leurdépofleflion, cependant toutes ces chofesleur fondues, 
dépoffédés de leurs bjens, par voie de fait, les fruits doivent leur en être réfti- 
tués avec un dédommagement proportionné au tort que la privation leur a 
caufé.

Convenons donc que la Sentence eft aufli peu foutenable dans les chefs que 
les fleurs Gautier & fa femme attaquent, qu’elle eft jufte & régulière dans ceux 
qui font l’objet des plaintes des Habitans.

Comme il ne s’agit à l’égard du fieur de Villechert Curé, que de déclarer 
commun avec lui l’Arrêt qui interviendra, & qu’il reconnoît ne pouvoir l’em­
pêcher ; les fieur & dame Gautier ne grofliront pas ce mémoire, qui n’eft déjà 
que trop long, de l’éxamen & de la réfutation de ce que l’on a dit pour lui, \ 
ils obferveront feulement, que lors de l’aflïgnation qu’ils lui ont fait donner, il 
a déclaré qu’il ne vouloir prendre aucune part dans la conteftation. Déclara­
tion qu’il a réitérée lors de l’affemblée du '28 Janvier 175^, dont on a par-, 
lé ci-devant. T

ÆL Rapporteur,

M. T A R G E T , Avocat.

CHASTEL Proci

De l’imprimerie de D’HOURY, feul Imprimeur-Libraire de Mgr. le Duc d’Orléans» 
rue de la Vieille-Bouclerie, au St. Efprit, & au Soleil d’or. 1759.
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